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	ORIENTATION
Après la 3ème SEGPA
Information des familles 
	            


Madame, Monsieur,
L’année de 3ème marque un moment important dans la scolarité de votre enfant.  Pour vous aider vous pouvez :
► Rencontrer le chef d’établissement, son adjoint, la directrice de la Segpa, le professeur principal (Mme Vielledent) ou le conseiller d’orientation psychologue de votre établissement (M. Sombré).
► Consulter le guide de l’ONISEP « Après la 3ème » diffusé au mois de mars et les documents d’information sur les métiers et les formations disponibles au CDI de l’établissement ou au CIO.

► Découvrir des formations et échanger avec des enseignants et des élèves lors des Journées Portes Ouvertes dans les établissements de l’académie – liste sur le site de l’académie 

 www.ac-toulouse.fr
► Soirée « Orientation » au collège Jean Jaurès d’Albi le jeudi 12 mars 2009 de 18h à 20h30 en présence du Conseiller d’orientation et des Proviseurs de lycées.
► Rencontre Parents – Professeurs au collège Jean Jaurès le mardi 10 mars 2009 à partir de 16 h (locaux de la Segpa). Pour diminuer l’attente, prenez rendez-vous avec les professeurs par l’intermédiaire du carnet de liaison de votre enfant.
► Votre enfant sera également reçu individuellement par le Conseiller d’orientation psychologue au court du second trimestre
Les différentes étapes de l’orientation 
 Vous indiquez vos intentions d’orientation sur la fiche « phase provisoire du 2ème trimestre ». Le conseil de classe du 2ème trimestre examine vos intentions d’orientation : il fait un bilan de la situation de votre enfant et apporte une réponse en formulant un avis provisoire d’orientation . Si la proposition du conseil de classe ne correspond pas à votre demande, reprenez le dialogue avec l’équipe éducative
 La fiche de liaison est remise à nouveau à votre enfant et vous formulez votre demande d’orientation ainsi qu’une demande d’affectation dans les établissements de votre choix pour la prochaine rentrée. 

Le conseil de classe du 3ème trimestre examine votre demande et formule une proposition d’orientation

· si la proposition est conforme à votre demande, le chef d’établissement arrête une décision d’orientation
· si la proposition n’est pas conforme à votre demande, vous serez reçu par le chef d’établissement et si le désaccord persiste, vous pourrez recourir à la commission d’appel ou opter pour  le redoublement.
                                 
Résultats de l’affectation auprès de l’établissement fréquenté. 

La date limite d’inscription dans l’établissement d’affectation est fixée au 4 juillet 2009.            
Document à conserver par la famille
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NOM :                                                   PRENOM :                                    CLASSE :       
SEXE :   F  (   M  (                            DATE DE NAISSANCE :                                          TELEPHONE  :  
  LV1 :                       

	A
	INTENTIONS D’ORIENTATION DE LA FAMILLE  

à remettre au professeur principal avant le 20 Mars

	Quel est aujourd’hui votre souhait de formation pour l’année prochaine ? Vous pouvez indiquer un ordre de préférence :
( 1ère année de CAP en Lycée Professionnel (bonus) , spécialité 1 :  ………..………………………

( 1ère année de CAP en Lycée Professionnel (bonus) , spécialité 2 :  ………..…………………………
( 2nde Professionnelle vers le BEP , spécialité  (attention votre enfant ne sera pas prioritaire) : …………………….
( Formation par apprentissage :  (2nde Professionnelle ou 1ère année de CAP)……………………
      attention : il vous appartient de trouver un employeur 
( Autres solutions : écoles  spécialisées… (préciser) :  ………………………………………………
( maintien en classe de 3ème  ………………………………………………………………………
Date :

Signature du responsable légal de l’élève :


	B
	RÉPONSE PROVISOIRE DU CONSEIL DE CLASSE

	( 1ère année de CAP en LP 


	 (  seconde professionnelle vers BEP
	· redoublement

· établissement spécialisé

	Cette réponse ne constitue en aucun cas une décision d’orientation. Elle doit vous permettre de poursuivre la réflexion sur le projet de formation de votre enfant avant de formuler des choix définitifs au 3ème trimestre.
Date : 

Signature du chef d’établissement ou de son représentant :


	C
	RETOUR Á LA FAMILLE        

à remettre au professeur principal avant le jeudi 2 avril 2009.

	             J’ai pris connaissance de la proposition  provisoire d’orientation du  conseil de  classe.

 Date : 

 Signature du responsable légal de l’élève :








FICHE DE LIAISON


POUR L’ORIENTATION


Après la  3ème  Segpa


Phase provisoire du  2ème trimestre











Collège Jean Jaurès


SEGPA


3 avenue de la verrerie


81000 ALBI





0811207 X











Collège Jean Jaurès


SEGPA


3 avenue de la verrerie


81000 ALBI


0811207 X





Février/Mars


Intentions provisoires des familles





Fin Mai


Demande d’orientation des familles





Juin


Proposition et décision d’orientation





Fin Juin / début juillet


Affectation et inscription
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